
André CHÉNIER (1762-guillotiné 1794) poète. 
POÈME autographe, Elégie. 2 pages in-4, feuillet monté sur onglet et relié soie jaune à dos et 
bords de maroquin citron, pièce de titre sur le plat sup., filets dorés, étui (P.-L. Martin). 
   RARE MANUSCRIT AUTOGRAPHE D’UN POÈME D’ANDRÉ CHÉNIER, AVEC DES RATURES ET 

CORRECTIONS. Ce poème provient du manuscrit des Élégies qui avait été confié à H. de 
Latouche pour préparer l’édition des Œuvres du poète (1819) ; il porte, après le titre Elégie de 
la main de Chénier, le numéro 27 d’une autre main. 
   C’est la cinquième pièce du cycle de Camille dans la série de poèmes regroupés sous le titre 
Les Amours (Pléiade, p. 100-101). 
                                       « Et c’est Glycère, amis, chez qui la table est prête ? 
                                          Et la belle Saxone est aussi de la fete ? 
                                          Et Rose, qui jamais ne lasse les desirs, 
                                          Et dans la danse molle aiguillonne aux plaisirs ? »... 
   Chénier a marqué au bas du poème qu’il compte 54 vers. Le manuscrit présente de 
nombreuses et importantes ratures et corrections, avec plusieurs vers biffés, et des 
variantes par rapport à l’édition. 
   Ce poème des Amours, dans la tradition d’Horace, évoque, sous le nom de Camille, Mme de 
BONNEUIL que Chénier aima éperdument et qui l’accueillait dans son château de Sénart. 
Cette pièce a été probablement écrite à Paris dont l’ambiance de débauche est évoquée par les 
jeunes femmes charmantes et peu farouches que Chénier décline ici, tout en craignant la jalousie 
de sa maîtresse ; mais le poète saura calmer cette colère amoureuse... Émile Faguet a noté fort 
justement que Chénier exprime « sous une forme antique la joie que lui procure l’espoir d’une 
folle nuit ; les images qu’il se représente de la prochaine orgie, sont comme découpées au flanc 
d’une urne sicilienne ». 
   Les manuscrits d’André Chénier, guillotiné à 32 ans, sont DE LA PLUS GRANDE 

RARETÉ. 
   Celui-ci a été donné par H. de LATOUCHE au collectionneur Antoine-François BOUTRON-
CHARLARD (1796-1879) ; il est passé plus tard dans la collection Jean DAVRAY (1961, n° 
14). 

15 000€ 


